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eaiiM) <1e raiicieiiiietô ou Ue l'ini-

)M)riitiice do leur* iiiJ>ge>«. Titre

dm cliefn de IV^Hm greut|ue.

Patkimoinr, bîcimdo raniille.

Pavik, ville d'IUlie.

Piémont, contréu de l'IUlie.

PlÎKiN, eapiUlu do reui|>ire Chl-

noiii.

VàHov, répubUiiuo do rAmériiiu^

du Sud.
PARniTHK, villo d'Italie.

Philohophk, celui qui, en «'appU-

quant à l'étude des ttcieuceu,

clieruhe \ connaître lea uauaea et

les principes des choses.

Philomophihmk, faujuMJ philoso-

phie.

PlOAKDiK, antienne province de

Fraiiv ., réunie à la couronne en

1403.

Pi-AlN-i'HANT, le chaut onlinaire

de l'Eglise romaine, dans lequel

tout(!s les voix se font entendre

à l'unisson.

PolN«;»)i . instrument d'acier ter-

miné ei '«inte jKJUr itcrcer.

PorriKUs, ville de Fraïuo.

PoMtMiyuK, dispute, querelle de

phtmc.
l'oLooNK, état de l'Europe orien-

tale.

PoLYisAMlE, qui jierniet il uu hom-
me d'avoir plnsiein-H teninies.

PoMÉKAMKKM, habitant» de la

Poniéranie.

Pontifes, ministre du culte d'une

religion : évêque, pii*lat. Le
souverain pontife, le {Hi|ie.

PONTIFIOAT, dignité de \m\h: ;

temps durant lequel uu jw^tc ex-

erce son autorite.

POSITIVIHMR, système ]>hilosoplii-

que, fondé par Auguste Comte,
qui n'admet que ce (jui est scien-

tifiquement constate.

PoriLLE, province d'Italie.

PoxrvoiR CIVIL, l'autorité qui

ROHvtme l'eut : 1t nonvoir 1^
gislatir-exéoutif-Judiciairt 1»I>

que, qui n'appartient pM à rB«
glise.

Phauvr, oapt d* U Bohême.
PhKjvué. opinion généraleniont

fausM), adoptée «ans examen.
PitÉMoNTititM, ordre de chauvines

rt'guliera, fondé par saint Nor-

berton 1120.

PatPONDÉRAitoR, supériorité d«

cré«lit, d'autorité.

pKRMBYTfeKK, habitation du curé.

Presqu'île, partie de terre jointe

à un continent par un isthme

étroit et environnos d'eau de tous

les autres cotés.

PiiKsrioF., illiuion opérée iwr arti-

fice ; (fig.) inBusnce de la li^té*

rature et des arts sur les esprits ;

autorité morale : le prestige d'un

conquérant.
Phf,sbvtBriani8ME, doctrine, sec-

te des presbytériens qui n'admet

que des ministres tous égaux,

sans aucun évêquc,

Pkimautiî, prééminence, premier

rang.

PKO^M•lUl'Tloy, condanuiatioi à

mort sans formes judiciaires.

Mesures violentes contre les p*>r-

sonnes dans les temps do trou-

bles civils.

Protectorat, '.ignité do protec-

teur ; appui qu'un grand état

donne à'un petit en vertu d'une

convention.

Protkstant, (qui proteste) nom
donné aux luthériens, aux calvi-

niste et aux anglicans.

Provence, ancienne province de

la France.

Province, étendue de pays qui

fait partie d'un état.

Prusse, royaumede l'empire d'Al-

lemagne.
Pyrénées, montagnes séparant la

France de l'Espagne.


